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RPLP 2 70
% a le chiffre miracle

Jürg Fischer, directeur ASETA

Un peu avant la fin de l'année,
les «chariots à moteur»
immatriculés «comme véhicule
industriel» (donc avec plaques
blanches) sont concernés par
une nouveauté très intéressante.

La redevance sur le trafic poids lourds

liée aux prestations (RPLP) pèse lourd

dans le porte-monnaie de nombreux

détenteurs de véhicules à plaques

remorques exemptées de la RPLP

(remorques agricoles ou remorques

agricoles exceptionnelles à plaques

brunes). Dans ce cas, c'est le poids du

chariot industriel qui sera déterminant

pour le calcul de la RPLP.

En conséquence, la charge de la

remorque inscrite dans le permis de

circulation n'est plus prise en compte

pour calculer la RPLP.

A l'aide de l'exemple ci-dessous, la

différence de la redevance apparaît

clairement:

d) les transports de bois defeu et de

bois provenant de forêts bourgeoi-

siales, effectués de la forêt
jusque chez le premier
acquéreur.

j) les coursesgratuitesqui visent des

buts d'utilitépublique ou la
conservation de véhicules agricoles

anciens en tant que biens culturels

techniques.»

La lettre d) est importante: les détenteurs

de véhicules effectuant des

transports de plaquettes de bois ou de

Chariots à moteur
industriels

Poids total
en kg

Taxe RPLP

(CHF 8.-/100 kg)
sans chiffre 270

Chariots à moteur 4 000 320.- 320.-
Inscription: charge de la remorque 20 000 1600.-
Total de la redevance 1920.- 320.-

blanches. En premier lieu, la question

se pose de savoir si ces véhicules nécessitent

vraiment une immatriculation

à plaque blanche; c'est en effet le cas

lorsqu'il faut exécuter des courses non

agricoles (ordonnance sur la circulation

routière, art. 88).

Les véhicules désignés comme

chariots industriels dans le pennis de

circulation peuvent dès maintenant

et dans certaines circonstances être

exemptés de la RPLP.

Un report dans le permis de circulation

sous la rubrique: «Décision de

l'autorité» avec le chiffre 270 (directive

numéro 6 de l'Association des

Services automobiles asa) stipule que

«seules les remorques d'habitation ou

les remorques non soumises à la

redevance poids lourds peuvent être

attelées».

Le report avec le chiffre 270 oblige le

détenteur de véhicules à n'utiliser un

chariot à moteur ne tractant que des

Ce tableau démontre que l'inscription
du report dans le permis est avantageuse

pour les détenteurs de véhicules

agricoles qui ne tractent que des

remorques destinées au transport de

biens ou des remorques d'habitation

non soumises à la RPLP. Ceci pourrait

représenter un avantage financier

intéressant tant pour les entrepreneurs

agricoles que les agriculteurs

travaillant dans le domaine communal.

Pour la circulation des
véhicules agricoles, les prescriptions

allégées de l'OCR
mentionnées dans le n° 1 de «Technique

Agricole» sont en

vigueur:

L'article 87, alinéa 3 de l'OCR

stipule:

«Sont assimilés à des courses
effectuées en relation avec les besoins

d'une exploitatmi agricole:

bois de feu pourront échanger leurs

plaques blanches contre des plaques

vertes. La nouvelle formulation de ce

paragraphe est due à l'intervention de

l'ASETAet allège tous les agriculteurs

qui transportent du bois de feu.

L'article 91, alinéa 4 de l'OCR

stipule:

«Ne tombentpas sous l'interdiction
de circuler le dimanche et de nuit:
e) les tracteurs industriels, les

chariots à moteur et les chariots de

travail, ainsi que leurs remorques,

lorsque ces véhicules sont utilisé
exclusivement pour des courses

agricoles durant les heures d'interdiction

de circuler. »

Ce point devient lui aussi très important

car il apporte une uniformisation

dans toute la Suisse pour tout ce qui
relève des courses agricoles durant le

dimanche et les jours fériés

ordinaires.
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